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(54) ENSEMBLE D’EMBALLAGES LUMINEUX INTERACTIFS

(57) L’invention porte notamment sur un ensemble
(100) d’emballages lumineux pour des biens de consom-
mation comprenant au moins un premier emballage lu-
mineux (1) et au moins un deuxième emballage lumineux
(1), caractérisé en ce que le premier emballage lumineux
(1) et le deuxième emballage lumineux comprennent
chacun un système de communication (9) configuré pour

au moins émettre un signal d’activation de l’emballage
lumineux (1), le système de communication (9) étant
commandé par l’unité de commande (8), et en ce que le
système de communication (9) du premier emballage lu-
mineux (1) est configuré pour communiquer avec le sys-
tème de communication (9) du deuxième emballage lu-
mineux (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
emballages pour des biens de consommation.
[0002] Dans la présente demande, on entendra par les
termes « biens de consommation » un produit fabriqué
destiné au consommateur final.
[0003] En linéaire, pour démarquer les produits les uns
des autres et attirer l’attention des chalands, les marques
utilisent, pour présenter leurs produits, des emballages
présentant des formes atypiques qui ne sont pas toujours
très faciles à transporter, empiler et stocker ou des cou-
leurs voyantes voire même criardes qui déprécient la va-
leur du produit.
[0004] Il existe également des emballages lumineux
qui éclairent la marque du produit et/ou d’autres points
forts du produit. Ces emballages sont équipés d’un éclai-
rage statique par diodes électroluminescentes placées
à des endroits stratégiques de l’emballage pour mettre
en valeur le produit. L’inconvénient de ce type d’embal-
lage est qu’il se banalise au fil du temps et l’oeil du con-
sommateur s’habitue à cet éclairage statique ce qui le
rend équivalent à une couleur vive que peut présenter
un autre emballage voisin.
[0005] L’invention a pour but de remédier à tout ou
partie des inconvénients précités.
[0006] L’invention a pour objet un emballage lumineux
pour des biens de consommation, comprenant :

- une enveloppe conformée pour contenir au moins
partiellement le bien de consommation,

- un fond sur lequel est montée l’enveloppe,
- au moins un dispositif lumineux comportant au moins

une diode électroluminescente, au moins une por-
tion de l’emballage lumineux étant destinée à être
éclairée par le dispositif lumineux,

- une unité de commande configurée pour comman-
der le dispositif lumineux,

caractérisé en ce que l’emballage lumineux comprend
en outre un système de communication configuré pour
au moins émettre un signal d’activation, le système de
communication étant commandé par l’unité de comman-
de.
[0007] Grâce à l’invention, il est possible de créer un
ensemble lumineux de plusieurs emballages communi-
quant entre eux. La communication d’un signal d’activa-
tion d’un emballage lumineux par rapport à un autre per-
met de réaliser une suite lumineuse dynamique et con-
tinue.
[0008] Selon une caractéristique de l’invention, le sys-
tème de communication est configuré pour au moins re-
cevoir un signal d’activation.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le système de communication comprend au moins un
émetteur.
[0010] Selon une caractéristique de l’invention, le sys-
tème de communication comprend au moins un récep-

teur.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’émetteur et le récepteur sont agencés de manière op-
posée dans l’emballage lumineux et orientés vers l’exté-
rieur de l’emballage, ce qui permet à plusieurs emballa-
ges lumineux de communiquer entre eux lorsqu’ils sont
côte à côte éloignés ou non.
[0012] Selon une caractéristique de l’invention, l’em-
ballage lumineux comprend un organe d’activation coo-
pérant avec l’unité de commande, l’organe d’activation
de l’emballage lumineux étant configuré pour permettre
l’activation du système de communication et/ou du dis-
positif lumineux de l’emballage lumineux.
[0013] Selon une caractéristique de l’invention, l’orga-
ne d’activation est un détecteur d’activité. Ainsi, l’embal-
lage lumineux ne s’active que lorsqu’il y a de l’activité
autour de l’emballage lumineux, ce qui permet d’écono-
miser de l’énergie.
[0014] Selon une caractéristique de l’invention, l’orga-
ne d’activation est un capteur de luminosité et/ou de mou-
vement.
[0015] Selon une caractéristique de l’invention, le sys-
tème de communication est un système de communica-
tion infrarouge.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’émetteur est un émetteur infrarouge.
[0017] Selon une caractéristique de l’invention, le ré-
cepteur est un récepteur infrarouge.
[0018] Selon l’invention, la portion de l’emballage lu-
mineux destinée à être éclairée par le dispositif lumineux
est un élément rapporté sur l’enveloppe de l’emballage
lumineux.
[0019] Selon une caractéristique de l’invention, l’élé-
ment est un matériau lumineux ou transparent.
[0020] Selon une caractéristique de l’invention, l’élé-
ment peut être plan ou courbe ou présenter au moins
une portion courbe et au moins une portion plane.
[0021] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’élément peut être gravé et/ou perforé et/ou décoré et/ou
imprimé, etc.
[0022] Selon une caractéristique de l’invention, l’élé-
ment est une plaque par exemple en polypropylène ou
plexiglas ou tout autre matériau plastique.
[0023] Selon une caractéristique de l’invention, l’élé-
ment est ménagé sur la surface intérieure de l’enveloppe.
[0024] Selon une caractéristique de l’invention, le dis-
positif lumineux comprend une pluralité de diodes élec-
troluminescentes.
[0025] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les diodes électroluminescentes de la pluralité sont ali-
gnées côte à côte, préférentiellement sous l’élément.
[0026] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les diodes électroluminescentes de la pluralité s’allument
consécutivement ou simultanément, ce qui crée des ef-
fets visuels lumineux sur l’enveloppe de l’emballage lu-
mineux.
[0027] Selon une caractéristique de l’invention, l’allu-
mage des diodes électroluminescentes du dispositif lu-

1 2 



EP 3 124 399 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

mineux est commandé par l’unité de commande.
[0028] Selon une caractéristique de l’invention, le fond
de l’emballage lumineux forme une base dans laquelle
est positionnée une batterie pour l’alimentation électri-
que de l’emballage lumineux.
[0029] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la base du fond accueille en outre au moins l’unité de
commande et le dispositif lumineux dont les diodes élec-
troluminescentes sont en saillies par rapport à la base
du fond.
[0030] L’invention concerne également un ensemble
d’emballages lumineux comprenant au moins un premier
et un deuxième emballages lumineux selon l’invention,
le système de communication du premier emballage lu-
mineux étant configuré pour communiquer avec le sys-
tème de communication du deuxième emballage lumi-
neux.
[0031] Selon une caractéristique de l’invention, le pre-
mier emballage lumineux et le deuxième emballage lu-
mineux sont alignés. Préférentiellement, les emballages
lumineux de l’ensemble sont disposés côte à côte, de
sorte que l’émetteur de l’un des emballages soit sensi-
blement agencé en regard du récepteur d’un autre em-
ballage lumineux adjacent, ce qui favorise la communi-
cation d’un système de communication d’un premier em-
ballage lumineux à un deuxième emballage lumineux ad-
jacent.
[0032] Avantageusement, l’ensemble comprend une
pluralité d’emballages lumineux.
[0033] Selon une caractéristique de l’invention, lors-
que que l’ensemble ne comprend plus qu’un seul embal-
lage lumineux selon l’invention, ledit emballage lumineux
est configuré pour s’éclairer par séquence.
[0034] L’invention porte également sur un procédé de
fonctionnement d’un ensemble d’emballages lumineux
selon l’invention, comprenant une phase d’initialisation
et une phase d’animation.
[0035] Selon une caractéristique de l’invention, la pha-
se d’initialisation est préalable à la phase d’animation.
[0036] Selon une caractéristique de l’invention, le pro-
cédé de fonctionnement comprend au moins une pre-
mière phase dite phase d’initialisation comprenant les
étapes suivantes :

- activation d’au moins un premier emballage lumi-
neux au moyen de l’organe de d’activation qui lui est
associé,

- envoi d’un signal d’activation par le système de com-
munication du au moins un emballage lumineux ac-
tivé à un emballage lumineux adjacent parmi l’en-
semble d’emballages lumineux, un emballage lumi-
neux ne recevant pas de signal d’activation est alors
considéré par l’unité de commande qui lui est asso-
ciée comme étant l’emballage lumineux primaire de
l’ensemble d’emballages lumineux, et un emballage
lumineux recevant un signal d’activation d’un autre
emballage lumineux ou de l’emballage lumineux pri-
maire, est alors considéré par l’unité de commande

qui lui est associée comme étant un emballage lu-
mineux secondaire de l’ensemble d’emballages lu-
mineux,

- basculement en mode primaire pour l’emballage lu-
mineux déterminé comme primaire,

- basculement en mode secondaire pour le ou les em-
ballages lumineux déterminés comme secondaires.

[0037] Avantageusement, la phase d’initialisation per-
met de déterminer l’emballage lumineux primaire de l’en-
semble d’emballages lumineux.
[0038] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la phase d’initialisation est répétée à chaque fois que
l’organe d’activation détecte un changement d’activité.
[0039] Selon une caractéristique de l’invention, le pro-
cédé de fonctionnement comprend au moins une deuxiè-
me phase dite phase d’animation postérieure à la phase
d’initialisation et comprenant les étapes suivantes :

- commande au dispositif lumineux de l’emballage lu-
mineux primaire de s’allumer pour une durée prédé-
terminée dans le mode primaire,

- lorsque la période d’éclairage prédéterminée est ter-
minée, l’éclairage du dispositif lumineux de l’embal-
lage lumineux primaire s’éteint et le système de com-
munication de l’emballage lumineux primaire envoie
un signal d’activation à un premier emballage lumi-
neux secondaire adjacent,

- le système de communication du premier emballage
lumineux secondaire adjacent reçoit le signal d’ac-
tivation,

- commande de l’éclairage du dispositif lumineux du
premier emballage lumineux secondaire adjacent
pour une période prédéterminée dans le mode se-
condaire,

- lorsque la période d’éclairage prédéterminée du
mode secondaire est terminée, le dispositif lu-
mineux du premier emballage lumineux secon-
daire adjacent s’éteint ou le dispositif lumineux
du premier emballage lumineux secondaire ad-
jacent s’éteint et le système de communication
du premier emballage lumineux secondaire en-
voie un signal d’activation à un deuxième em-
ballage lumineux secondaire adjacent.

[0040] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la phase d’animation est répétée tant que l’organe d’ac-
tivation ne détecte pas de changement d’activité.
[0041] Selon une autre caractéristique de l’invention,
dans le mode primaire, la période prédéterminée de
l’éclairage du dispositif lumineux de l’emballage lumi-
neux primaire est programmée à intervalle régulier.
[0042] Selon une caractéristique de l’invention, la com-
mande du dispositif lumineux de l’emballage lumineux
primaire est indépendante de la réception d’un signal
d’activation.
[0043] Selon une autre caractéristique de l’invention,
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la commande du dispositif lumineux d’un emballage lu-
mineux secondaire est dépendante de la réception d’un
signal d’activation envoyé par un autre emballage lumi-
neux secondaire ou par l’emballage lumineux primaire.
[0044] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation selon la présente invention, donné à titre d’exem-
ple non limitatif et expliqué avec référence aux dessins
schématiques annexés, dans lesquels:

- les figures 1A à 1E sont des vues schématiques de
face de l’ensemble d’emballages lumineux selon l’in-
vention,

- la figure 2 est une vue en perspectives de trois em-
ballages lumineux selon l’invention,

- la figure 3 est une vue de face d’un emballage lumi-
neux selon l’invention,

- la figure 4 est une vue de côté de l’emballage lumi-
neux représenté en figure 3.

[0045] L’emballage lumineux 1 pour des biens de con-
sommation selon l’invention, représenté notamment en
figures 2 à 4 comprend une enveloppe 2 conformée pour
contenir au moins partiellement le bien de consomma-
tion, un fond 3 sur lequel est montée l’enveloppe 2.
[0046] Dans l’exemple illustré en figure 2, l’enveloppe
2 peut se présenter sous la forme d’un parallélépipède
ou d’un cylindre. Bien entendu, ces formes ne sont pas
limitatives et exposées à titre d’exemples de réalisation.
Le fond 3 présente une forme correspondante à la forme
de l’enveloppe 2, comme visible en figure 2.
[0047] L’emballage lumineux 1 comprend en outre un
dispositif lumineux 4 comportant une pluralité de diodes
électroluminescentes 4a dans l’exemple illustré aux fi-
gures 1 à 4. Bien entendu, le nombre de diodes électro-
luminescentes 4a n’est pas limité à l’exemple de réalisa-
tion représenté aux figures 1A à 4 et le dispositif lumineux
4 de l’emballage lumineux 1 peut comprendre une seule
diode électroluminescente 4a ou une pluralité.
[0048] Comme illustré aux figures 1 à 4, une portion 5
de l’emballage lumineux 1 est destinée à être éclairée
par le dispositif lumineux 4. Plus particulièrement, la por-
tion 5 de l’emballage lumineux 1 destinée à être éclairée
par le dispositif lumineux 4 est un élément 5 rapporté sur
l’enveloppe 2 de l’emballage lumineux 1. Comme repré-
senté en figure 4, l’élément 5 est ménagé sur la surface
intérieure de l’enveloppe 2.
[0049] Dans l’exemple illustré en figure 2 et 3, l’élément
5 est plan et un logo 6 de la marque du bien de consom-
mation destiné à être reçu dans l’emballage lumineux 1,
est gravé.
[0050] Comme illustré notamment en figure 3, les dio-
des électroluminescentes 4a de la pluralité sont alignées
côte à côte, préférentiellement sous l’élément 5.
[0051] Comme illustré aux figures 3 et 4, le fond 3 de
l’emballage lumineux 1 forme une base dans laquelle est
positionnée une batterie 7 pour l’alimentation électrique
de l’emballage lumineux 1.

[0052] L’emballage lumineux 1 comprend en outre une
unité de commande 8 sous la forme d’un microproces-
seur. La base du fond 3 accueille en outre l’unité de com-
mande 8 et le diapositif lumineux 4 dont les diodes élec-
troluminescentes 4a sont en saillies par rapport à la base
du fond 3.
[0053] L’unité de commande 8 de l’emballage lumi-
neux permet la commande des différents éléments de
l’emballage lumineux 1 comme par exemple le dispositif
lumineux 4.
[0054] L’emballage lumineux 1 comprend en outre un
système de communication 9 configuré pour au moins
émettre un signal d’activation de l’emballage lumineux 1
et pour au moins recevoir un signal d’activation d’un autre
emballage lumineux 1, comme décrit ci-après. Dans
l’exemple illustré aux figures 1A à 4, le système de com-
munication est un système de communication infrarou-
ge. Ainsi, l’émetteur 9a est un émetteur infrarouge et le
récepteur 9b est un récepteur infrarouge.
[0055] Le système de communication 9 de l’emballage
lumineux 1 comprend au moins un émetteur 9a et au
moins un récepteur 9b. L’unité de commande 8 est con-
figurée pour commander le système de communication
9. Comme illustré notamment en figure 3, l’émetteur 9a
et le récepteur 9b sont agencés de manière opposée l’un
à l’autre et orientés vers l’extérieur de l’emballage lumi-
neux 1.
[0056] Dans l’exemple illustré en figure 3, l’emballage
lumineux 1 comprend un organe d’activation 10 configuré
pour activer l’emballage lumineux 1. Plus particulière-
ment, l’organe d’activation 10 est commandé par l’unité
de commande 8 et permet d’activer le système de com-
munication 9 et/ou le dispositif lumineux 4.
[0057] Dans l’exemple illustré aux figures 1A à 4, l’or-
gane d’activation 10 est un détecteur d’activité et plus
particulièrement un capteur de mouvement et/ou un cap-
teur de luminosité.
[0058] Comme illustré aux figures 1A à 1E, plusieurs
emballages lumineux 1 selon l’invention forment un en-
semble 100. Les emballages lumineux 1 de l’ensemble
100 sont disposés côte à côte, de sorte que l’émetteur
9a de l’un des emballages lumineux 1 soit sensiblement
agencé en regard du récepteur 9b d’un autre emballage
lumineux 1 adjacent.
[0059] Ainsi, le système de communication 9 d’un pre-
mier emballage lumineux 1 est configuré pour commu-
niquer avec le système de communication 9 d’un deuxiè-
me emballage lumineux 1, et ainsi de suite en fonction
du nombre d’emballages lumineux dans l’ensemble 100.
[0060] Le fonctionnement de l’ensemble 100 d’embal-
lages lumineux va maintenant être décrit.
[0061] Le procédé de fonctionnement de l’ensemble
100 d’emballages lumineux 1 selon l’invention, com-
prend une phase d’initialisation et une phase d’anima-
tion. La phase d’initialisation est préalable à la phase
d’animation.
[0062] La phase d’initialisation permet de déterminer
l’emballage lumineux primaire de l’ensemble 100 d’em-
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ballages lumineux 1. La phase d’initialisation est répétée
à chaque fois que l’organe d’activation détecte un chan-
gement d’activité.
[0063] La phase d’initialisation comprend les étapes
suivantes :

- activation d’au moins un premier emballage lumi-
neux 1 au moyen de l’organe de d’activation 10 qui
lui est associé,

- envoi d’un signal d’activation par le système de com-
munication 9 du au moins un emballage lumineux 1
activé à un emballage lumineux 1 adjacent parmi
l’ensemble 100 d’emballages lumineux 1, un embal-
lage lumineux 1 ne recevant pas de signal d’activa-
tion est alors considéré par l’unité de commande 8
qui lui est associée comme étant l’emballage lumi-
neux 1 primaire de l’ensemble 100 d’emballages lu-
mineux, et un emballage lumineux 1 recevant un si-
gnal d’activation d’un autre emballage lumineux 1
ou de l’emballage lumineux primaire 1, est alors con-
sidéré par l’unité de commande 8 qui lui est associée
comme étant un emballage lumineux 1 secondaire
de l’ensemble 100 d’emballages lumineux 1,

- basculement en mode primaire pour l’emballage lu-
mineux 1 déterminé comme primaire,

- basculement en mode secondaire pour le ou les em-
ballages lumineux 1 déterminés comme secondai-
res.

[0064] Une fois que l’emballage lumineux primaire 1
est déterminé et que par la même les emballages lumi-
neux 1 secondaires sont déterminés, une phase d’ani-
mation s’enclenche.
[0065] La phase d’animation postérieure à la phase
d’initialisation comprend les étapes suivantes :

- le dispositif lumineux 4 de l’emballage lumineux 1
primaire s’allume pour une durée prédéterminée
dans le mode primaire,

- lorsque la période d’éclairage prédéterminée est ter-
minée, l’éclairage du dispositif lumineux 4 de l’em-
ballage lumineux 1 primaire s’éteint et le système de
communication 9 de l’emballage lumineux 1 primaire
envoie un signal d’activation à un premier emballage
lumineux 1 secondaire adjacent,

- le système de communication 9 du premier embal-
lage lumineux 1 secondaire adjacent reçoit le signal
d’activation,

- commande de l’éclairage du dispositif lumineux 4 du
premier emballage lumineux 1 secondaire adjacent
pour une période prédéterminée dans le mode se-
condaire,

- lorsque la période d’éclairage prédéterminée du
mode secondaire est terminée, le dispositif lu-
mineux 4 du premier emballage lumineux 1 se-
condaire adjacent s’éteint.

[0066] Ensuite, soit il n’y a plus que deux emballages
lumineux à savoir l’emballage lumineux 1 primaire et le
premier emballage lumineux 1 secondaire et dans ce cas
le premier emballage lumineux 1 secondaire s’éteint et
l’ensemble lumineux ne se réanime que lorsque le dis-
positif lumineux de l’emballage lumineux 1 primaire se
rallume ; soit il y a d’autre emballage lumineux 1 secon-
daires à la suite du premier emballage lumineux 1 se-
condaire et la suite lumineuse continue. Ainsi, le dispositif
lumineux du premier emballage lumineux secondaire ad-
jacent s’éteint et le système de communication 9 du pre-
mier emballage lumineux 1 secondaire envoie un signal
d’activation à un deuxième emballage lumineux 1 secon-
daire adjacent, etc.
[0067] Dans le mode de primaire, l’emballage lumi-
neux 1 considéré comme primaire est programmé pour
que le dispositif lumineux 4 clignote à intervalle régulier
et calculé en fonction du nombre d’emballages lumineux
secondaires potentiels. Ainsi, comme on peut le voir aux
figures 1A à 1E, ce la crée une impression de progression
de la lumière d’un emballage lumineux 1 à un autre.
[0068] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux figures an-
nexées. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Ensemble (100) d’emballages lumineux pour des
biens de consommation comprenant au moins un
premier emballage lumineux (1) et au moins un
deuxième emballage lumineux (1), chaque embal-
lage lumineux comprenant au moins :

- une enveloppe (2) conformée pour contenir au
moins partiellement le bien de consommation,
- un fond (3) sur lequel est montée l’enveloppe
(2),
- au moins un dispositif lumineux (4) comportant
au moins une diode électroluminescente (4a),
au moins une portion (5) de l’emballage lumi-
neux (1) étant destinée à être éclairée par le
dispositif lumineux (4),
- une unité de commande (8) configurée pour
commander le dispositif lumineux (4),

caractérisé en ce que le premier emballage lumi-
neux (1) et le deuxième emballage lumineux com-
prennent chacun un système de communication (9)
configuré pour au moins émettre un signal d’activa-
tion de l’emballage lumineux (1), le système de com-
munication (9) étant commandé par l’unité de com-
mande (8), et en ce que le système de communica-
tion (9) du premier emballage lumineux (1) est con-
figuré pour communiquer avec le système de com-
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munication (9) du deuxième emballage lumineux (1).

2. Ensemble selon la revendication 1, dans lequel cha-
que système de communication (9) est configuré
pour au moins recevoir un signal d’activation.

3. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, dans lequel chaque emballage lumineux
comprend un organe d’activation (10) coopérant
avec l’unité de commande (8), l’organe d’activation
de l’emballage lumineux (1) étant configuré pour ac-
tiver l’emballage lumineux (1).

4. Ensemble selon la revendication 3, dans lequel l’or-
gane d’activation (10) est un détecteur d’activité.

5. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 ou 4, dans lequel l’organe d’activation (10)
est un capteur de luminosité et/ou de mouvement.

6. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, dans lequel chaque système de commu-
nication (9) est un système de communication infra-
rouge.

7. Procédé de fonctionnement d’un ensemble (100)
d’emballages lumineux (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, comprenant au moins une
première phase dite phase d’initialisation compre-
nant les étapes suivantes :

- activation d’au moins un premier emballage
lumineux (1) au moyen de l’organe de d’activa-
tion (10) qui lui est associé,
- envoi d’un signal d’activation par le système
de communication (9) du au moins un emballage
lumineux (1) activé à un emballage lumineux (1)
adjacent parmi l’ensemble (100) d’emballages
lumineux (1), un emballage lumineux (1) ne re-
cevant pas de signal d’activation est alors con-
sidéré par l’unité de commande (8) qui lui est
associée comme étant l’emballage lumineux (1)
primaire de l’ensemble (100) d’emballages lu-
mineux, et un emballage lumineux (1) recevant
un signal d’activation d’un autre emballage lu-
mineux (1) ou de l’emballage lumineux primaire
(1), est alors considéré par l’unité de commande
(8) qui lui est associée comme étant un embal-
lage lumineux (1) secondaire de l’ensemble
(100) d’emballages lumineux (1),
- basculement en mode primaire pour l’embal-
lage lumineux (1) déterminé comme primaire,
- basculement en mode secondaire pour le ou
les emballages lumineux (1) déterminés comme
secondaires.

8. Procédé de fonctionnement selon la revendication
7, comprenant au moins une deuxième phase dite

phase d’animation postérieure à la phase d’initiali-
sation et comprenant les étapes suivantes :

- commande au dispositif lumineux (4) de l’em-
ballage lumineux (1) primaire de s’allumer pour
une durée prédéterminée dans le mode primai-
re,
- lorsque la période d’éclairage prédéterminée
est terminée, l’éclairage du dispositif lumineux
(4) de l’emballage lumineux (1) primaire s’éteint
et le système de communication (9) de l’embal-
lage lumineux (1) primaire envoie un signal d’ac-
tivation à un premier emballage lumineux (1) se-
condaire adjacent,
- le système de communication (9) du premier
emballage lumineux (1) secondaire adjacent re-
çoit le signal d’activation,
- commande de l’éclairage du dispositif lumi-
neux (4) du premier emballage lumineux (1) se-
condaire adjacent pour une période prédétermi-
née dans le mode secondaire,
- lorsque la période d’éclairage prédéterminée
du mode secondaire est terminée, le dispositif
lumineux (4) du premier emballage lumineux (1)
secondaire adjacent s’éteint ou le dispositif lu-
mineux (4) du premier emballage lumineux (1)
secondaire adjacent s’éteint et le système de
communication (9) du premier emballage lumi-
neux (1) secondaire envoie un signal d’activa-
tion à un deuxième emballage lumineux (1) se-
condaire adjacent.

9. Procédé de fonctionnement selon la revendication
8, dans le mode primaire, la période prédéterminée
de l’éclairage du dispositif lumineux (4) de l’embal-
lage lumineux (1) primaire est programmée à inter-
valle régulier.
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